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LOI N°_________ /PR /2025
Portant création d’une Agence de Développement des Coopératives des Jeunes

Vu la Constitution ;
L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du……………
Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit :
Article 1er : Il est créé une Agence de Développement des Coopératives des Jeunes, en abrégé ADECOJ.
Article 2 : L’ADECOJ est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion administrative et financière. Il est placé sous la tutelle du Ministère en charge de la Jeunesse.
Article 3 : Le siège de l’ADECOJ est fixé à N'Djaména. Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national sur décision du Conseil d'Administration. 
Article 4 : L’ADECOJ a pour missions de contribuer à l’autonomisation socioprofessionnelle des jeunes Tchadiens, âgés de 18 à 35 ans, à travers les actions suivantes :
· Identifier, sensibiliser et former les jeunes à la culture coopérative ;
· Appuyer la création et la structuration des coopératives des jeunes dans divers secteurs d’activités ;
· Mettre en place des mécanismes de financement adaptés en vue de soutenir le démarrage et le développement des coopératives des jeunes ;
· Assurer le suivi, l’évaluation et l’accompagnement des coopératives dans leur processus de croissance et de consolidation ;
· Faciliter l’accès des coopératives des jeunes aux opportunités de marché, aux partenariats techniques et financiers, ainsi qu’aux innovations technologiques ;
· Renforcer les capacités organisationnelles, managériales et techniques des coopératives afin de garantir leur viabilité et leur autonomie ;
· Favoriser la pérennisation et l’émancipation des coopératives en procédant à leur autonomisation progressive une fois qu’elles atteignent leur maturité institutionnelle, économique et sociale.
· toute autre initiative favorisant l’employabilité des jeunes.
Article 5 : Les ressources de l’ADECOJ proviennent :
· des subventions de l’Etat et des collectivités publiques ;
· du produit du prélèvement de 1 Francs CFA par appel téléphonique cellulaire de tous les opérateurs implantés sur le territoire national quelle qu’en soit la durée ;
· le produit du prélèvement de 20 pour cent sur les sommes engagées aux paris mutuels urbains ;
· des subventions provenant d’autres fonds nationaux ou étrangers, des organismes assimilés et de divers partenaires financiers ;
· des taxes et redevances en faveur de la jeunesse ;
· 30% du fonds pour l’entrepreneuriat des jeunes, institué par la Loi N° 005/PR/2020 du 26 mai 2020 ;
· des fonds d’emprunt ;
· des dons et legs ;
· de toute autre ressource affectée par la Loi de Finances ou toute autre loi.
Article 6 : L’ADECOJ est administrée par :
· un Conseil d’administration ;
· une Direction Générale.
Article 7 : Le personnel ainsi que les actifs et passifs du Projet « Initiative 50 000 Emplois Décents pour les Jeunes au Tchad » sont transférés à l’ADECOJ.
Article 8 : Les règles d’organisation et de fonctionnement de l’ADECOJ ainsi que les mécanismes de rétrocession effective des ressources sont fixés par Décret pris en Conseil des Ministres.
Article 9 : La présente Loi qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera enregistrée et publiée au Journal Officiel de la République et exécutée comme Loi de l’Etat.
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